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EXTRAIT du procès-verbal de la quatre-vingt-unième assemblée ordinaire du 
Conseil académique de la Faculté de science politique et de droit, tenue le mercredi 
20 mai 2015, à 13 h 30, à la salle A-1715 

 
Transfert des pouvoirs du Conseil académique au Comité exécutif durant la 
période estivale 2015 
 
Résolution CFSPD-2014-2015-606 
ATTENDU la nécessité d’assurer la bonne marche des affaires courantes au cours 
de la période estivale pendant laquelle le Conseil académique de la Faculté de 
science politique et de droit ne tiendra pas d’assemblée ordinaire; 
 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Hugo Cyr, APPUYÉ par  madame Allison Harell, 
que le Conseil académique de la Faculté de science politique et de droit : 
 
TRANSFÈRE les pouvoirs du Conseil académique pour la période estivale au 
Comité exécutif; et 
 
DEMANDE au Comité exécutif de lui faire rapport de toute décision prise en vertu 
de ce transfert de pouvoir. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
COPIE CONFORME 
Montréal, 20 mai 2015 
 
 
 
 
Jean-Pierre Beaud 
Doyen  


